
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION DU 4 AVRIL 2022 

Procès-verbal d'une assemblée publique de consultation tenue le 4 avril 2022 à 19 h en 
la salle du Conseil de la Ville de Vaudreuil-Dorion pour soumettre les projets de règlement 
nos 1270-72 et 1275-302 à une consultation publique quant à leur objet et aux 
conséquences de leur adoption. 
 
Présences :  
Le maire M. Guy Pilon, les conseillères Mmes Jasmine Sharma et Karine Lechasseur ainsi 
que les conseillers MM.  Luc Marsan, François Séguin, Gabriel Parent, Paul M. Normand 
et Paul Dumoulin. 
 
Sont également présents : 
Le directeur général M. Olivier Van Neste et le greffier M. Jean St-Antoine. 

Projet de règlement no 1270-72 intitulé : 

« Règlement modifiant le Règlement du plan d’urbanisme no 1270 afin d’interdire les 
rez-de-chaussée commerciaux pour les terrains résidentiels adjacents à la rue 
Émile-Bouchard et ajuster certaines dispositions du programme particulier d’urbanisme 
(PPU) du quartier de la Gare relativement à l'interdiction de rez-de-chaussée 
commerciaux ». 

Ce règlement ne contient aucune disposition susceptible d’approbation des personnes 
habiles à voter. 

Aucun commentaire, approbation ou opposition relatif à ce projet de règlement n’a été 
reçu lors de la consultation écrite tenue du 17 mars au 4 avril 2022. 

Projet de règlement no 1275-302 intitulé : 

« Règlement modifiant le Règlement de zonage no 1275 afin de prohiber les usages 
commerciaux, autres que les services, au rez-de-chaussée d’une habitation 
multifamiliale située dans la zone H5-1007, en concordance à la modification du Plan 
d’urbanisme no 1270-72 ». 

Ce règlement ne contient aucune disposition susceptible d’approbation des personnes 
habiles à voter. 

Aucun commentaire, approbation ou opposition relatif à ce projet de règlement n’a été 
reçu lors de la consultation écrite tenue du 17 mars au 4 avril 2022. 

Aucune personne n’assistant à la présente assemblée, cette dernière est levée à 19 h 02. 
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___________________________________ 
Jean St-Antoine, avocat, OMA 
Greffier 


